
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025

2025

Évaluation imposable 651 410 100 $

BUDGET remarques générales

REVENUS 2025

-  Taxes (foncière, secteur, tarification) 6 693 120  $          

-  Paiement tenant lieu de taxes 70 900  $               

-  Autres recettes de source locale (services rendus, …) 1 071 015  $          

-  Transferts gouvernementaux (subventions, ...) 909 592  $             

TOTAL 8 744 627  $        

DÉPENSES

-  Administration générale 1 426 405  $          

-  Sécurité publique 710 320  $             

-  Transport routier 2 477 930  $          

-  Hygiène du milieu 1 142 620  $          

-  Santé et bien-être 67 964  $               

-  Urbanisme et mise en valeur du territoire 737 230  $             

-  Loisirs et culture 853 770  $             

-  Activités d'investissement 104 180  $             

-  Frais de financement 561 300  $             

-  Remboursement de la dette à long terme 493 870  $             

-  Fonds réservés 169 038  $             

-  Affectation -  $                     

TOTAL 8 744 627  $        

TAUX DE TAXES

- Foncière générale 0,705 $ / 100 $

- Taux particulier (terrains vagues desservis) 1,41$ / 100$

- Taux particulier (industries et non résidentiels) 0,805 $ / 100$

TAUX D'INTÉRÊT

- Sur les comptes passés dus 14%

*La Municipalité a négocié un contrat fixe qui se termine pour les boues septiques,

il faudra s'attendre à une hausse importante des coûts l'an prochain.

*La Municipalité étudiera en 2025 la meilleure option de la collecte sélective. 

9 décembre 2024

Augmentation de la richesse 
foncière de 1,90% par rapport à 
2024 (en date du 15 novembre)

Historique du taux de taxation
- en 2024 : 0,695$
- en 2023 : 0,67$
- en 2020-21-23 : 0,77 $
- en 2017-18-19 : 0,82$
- en 2016 : 0,84$
- en 2015 : 0,805$
- en 2014 : 0,82 $
- en 2013 : 0,85 $

la moyenne du taux de taxes de 
la MRC est de 1,3827$ 
(source : MAMH 2023)

ajustement des salaires suite aux 
nouvelles ententes, équipements 
et soutien informatique, + frais 
professionnels

soutien au développement du 
milieu, frais professionnels plus 
élevés pour projets et nouveaux 
plans d'action

augmentation du budget pour 
fins de travaux (voirie, 
bâtiments)

croissance des revenus fonciers 
de 6,21% 

budget en hausse de 6,7%

en baisse de 215k$ suite aux 
aides financières applicables sur 
la dette à long terme

hausse des dépenses boues 
septique, augmentation point de 
TVQ (pacte fiscal)

aug. salaires, coût entretien, 



SOMMAIRE DES COMPENSATIONS BUDGET 2025 inflation 2% (IPC oct. 24)

Sécurité et protection publique (police et incendie) TAUX FIXE

Valeur des bâtiments

0 $ à 1 000 $ 110,00  $               

1 001 $ à 10 000 $ 185,00  $               

10 001 $ et 50 000 $ 220,00  $               

50 001 $ et plus 250,00  $               

+ tarification selon l'évaluation foncière

Matières résiduelles (vidange et récupération) TAUX FIXE

- résidentiel 125,00  $               

- petit commerce 165,00  $               

- résidence de tourisme 325,00  $               

- habitation collective (par chambres) 250,00  $               

- gros commerce 475,00  $               

- industrie 595,00  $               

- ferme 475,00  $               

- ferme avec résidence 540,00  $               

- institution 1 055,00  $            

Quote part MRC (évaluation, transport adapté, complexe sportif, etc.) TAUX FIXE

- Fiches imposables (au nombre 3078) 71,31  $                 

RÉSEAUX MUNICIPAUX - TAXES DE SECTEUR

Aqueduc Saint-Méthode et Lac Jolicoeur TAUX BASE

- Résidence et commerce et terrain vague desservi 97,78  $                 

- Habitation collective 341,57  $               

- Industrie 240,04  $               

- Grande industrie > 5000 mètres cube 12 991,76  $         

- Institution 725,34  $               

+ au mètre cube 0,8238  $               

+ mise aux normes (usine St-Méthode) 0,0006440  $        

+ remboursement emprunt Lac Jolicoeur 725,00  $               

Égout Saint-Méthode TAUX BASE

- Résidence et commerce et terrain vague desservi 52,23  $                 

- Habitation collective 158,31  $               

- Industrie 111,25  $               

- Grande industrie > 5000 mètres cube 6 021,39  $            

- Institution 336,18  $               

+  au mètre cube 0,3818  $               

Aqueduc Sainte-Anne-du-Lac TAUX FIXE

- Résidentiel 595,00  $               

+ remboursement emprunt phase 1 (capital sans intérêt) 508,37  $               

+ remboursement emprunt phase 2 (seulement intérêt pour 2025) 273,18  $               

Aqueduc et égout Mont Adstock TAUX FIXE

- Immeuble sans consommation d'eau 500,00  $               

- Immeuble avec consommation d'eau 700,00  $               

- Station récréotouristique 20 000,00  $         

Égout Sacré-Cœur-de-Marie TAUX FIXE

- Résidentiel 365,00  $               

Municipalisation des chemins privés TAUX FIXE

- rue des Plaines 150,00  $               

- rue des Violettes 122,91  $               

- rue des Orchidées 241,63  $               

augmentation d'environ 45% 

tient compte d'un principe que 
peu importe l'évaluation foncière 
le service dispensé est le même.

Une partie de la dépense est 
répartie selon un coût fixe et 
l'autre variable sur l'évaluation 
foncière générale.

baisse du tarif résidentiel

Le contrat n'inclut plus la gestion 
des conteneurs, les entreprises 
doivent faire affaire directement 
avec Sani-Fortier pour un service 
adapté selon le besoin.

La MRC a récupéré au plan 
régional la collecte des matières 
recyclables.

Les coûts comprennent 
maintenant l'opération de 
l'écocentre.

Tous les logements sont 
regroupés dans la catégorie 
résidentielle et le tarif est fixé 
en lien avec la consommation 
moyenne du groupe

La dépense liée au réseau 
d'aqueduc est partagée avec le 
lac Jolicoeur

Les Jolicoeurois paient la même 
taxe d'eau et la mise aux 
normes de l'usine que les 
Méthodois (mais pas les égouts)

Les montants liés au règlement 
d'emprunt ont été ajustés selon 
le financement

La formule est basée sur la 
consommation d'eau et un 
montant additionnel est affecté 
et réservé pour des travaux 
futurs (dont le soutirage des 
boue des étangs)

Ajout Complexe sportif régional

+ règlement emprunt (dernière 
année)

baisse du tarif en raison de 
branchements additionnels 
et les branchements en cours 
d'année au prorata

Resterait quatre ans au 
financement de la phase 1

Pour la phase 2, le capital sera 
chargé en 2026 avec le 

Les contribuables concernés 
paient le réel des coûts de 
municipalisation (s'échelonne sur 
environ 4 ans)

Maintien des tarifs de l'an 
dernier, mais lorsqu'il y aura plus 
de branchements, le coût 
diminuera


